
 
 

1.2. Le risque de ne pas atteindre les objectifs environnementaux en 2021 
(RNAOE 2021) 
 

Les résultats présentés ci-après concernent :  

 dans la partie 1.2.1, le risque pour l’état écologique des eaux de surface, le risque 
pour la qualité et la quantité des eaux souterraines et les pressions à l’origine du 
risque ; 

 dans la partie 1.2.2, le risque pour l’état chimique des eaux de surface (respect des 
normes de qualité environnementale pour une liste définie de substances)  et pour 
les eaux souterraines (équivalent au risque pour la qualité physico-chimique abordé 
au 1.2.1, la liste des paramètres n’étant pas limitée) ; 

 dans la partie 1.2.3, le risque lié au respect des zones protégées et à la non 
dégradation.  

 

Ces résultats de risque et de pressions à l’origine du risque sont par ailleurs présentés à 
l’échelle des 9 sous-unités territoriales du bassin dans la partie 1.2.4. 

Le risque de non atteinte du bon état écologique et chimique pour les eaux superficielles est 
présenté pour chaque masse d’eau en annexe 3, le risque de non atteinte du bon état 
qualitatif et quantitatif pour les eaux souterraines est présenté pour chaque masse d’eau en 
annexe 4. 

L’ensemble des données de risque, de pressions et d’impacts sont disponibles sur le site de 
bassin : http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/ 

 

L’objectif de réduction des flux de substances, à considérer à l’échelle du bassin 
hydrographique et non pas à l’échelle des masses d’eau, est abordé dans le chapitre 2. 
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Pour les eaux côtières, cinq masses d’eau sont menacées par les pesticides apportés par 
les fleuves côtiers : la petite rade et les îles de Marseille (hors Frioul), le golfe de Fos-sur-
mer, et les deux masses d’eau qui vont de Sète à la pointe de l’Espiguette.  

La quasi-totalité des lagunes littorales sont concernées par ce risque.  

 

Le petit cinquième des eaux souterraines (17% - 42 masses d’eau) qui présentent des 
risques liés à l’emploi de pesticides se trouvent parmi les aquifères de grandes plaines (Dijon 
sud, les nappes de l’Est lyonnais, la plaine de Valence). Peuvent aussi être mentionnés : les 
calcaires des côtes de Bourgogne ; la nappe de la plaine de l’Ain sud, les formations 
pliocènes et quaternaires de la Dombes en Rhône-Alpes ; les alluvions de la Vistrenque et la 
plaine du Roussillon ; les plaines du Gapeau et de l’Eygoutier, de la Valdaine, Roubion-
Jabron et les cailloutis du plateau de Valensole en PACA.  Les molécules en jeu sont les 
suivantes : DEDIA, DEA, DIA, pesticides totaux, bentazone, déséthyl-terbuméton, terbu-
déséthyl, métolachlore, oxadixyl, simazine. 
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Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

L'impact des pesticides sur les écosystèmes peut compromettre le cycle de vie de certains 
organismes aquatiques, et contribuer à une perte de biodiversité. Ils s’accumulent dans les 
écosystèmes et se concentrent dans les tissus des organismes le long de la chaîne 
alimentaire, entraînant des effets complexes qui peuvent être de différentes natures. En 
fonction de la durée d’exposition des organismes et de la concentration en pesticides, les 
impacts de cette pollution pourront ainsi conduire à des phénomènes d’intoxication létale 
(toxicité aigüe), d’inhibition plus ou moins complète de certaines fonctions vitales ou de 
reproduction, au développement de tumeurs (toxicité chronique)… Les poissons, totalement 
inféodés aux cours d’eau, sont tout particulièrement révélateurs de la contamination de leur 
environnement. Ces impacts de la pollution toxique peuvent ainsi être caractérisés par des 
effets directs sur les communautés aquatiques.  

Les incidences sur les usages et ses conséquences sur la santé humaine sont également à 
considérer : les eaux présentant de fortes concentrations en pesticides peuvent devenir 
impropres à la production d’eau potable ou nécessiter des traitements coûteux ; l’utilisation 
des ressources biologiques par la pêche de loisirs ou professionnelle et la conchyliculture  
peuvent être remises en cause. La contamination des milieux aquatiques par les substances 
toxiques a ainsi des incidences socio-économiques non négligeables. 
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METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

Les pesticides (insecticides, fongicides, herbicides…) sont des substances chimiques minérales ou organiques de 
synthèse, dotées de propriétés toxicologiques, et utilisées à vaste échelle en agriculture pour lutter contre les 
organismes considérés comme nuisibles. Les principales productions agricoles concernées par leur utilisation sont les 
cultures permanentes (vignes, vergers, légumes…) et les cultures annuelles de terres labourables (céréales, 
oléagineux, pommes de terre…). La pollution peut également provenir, dans une moindre mesure, de l’utilisation des 
pesticides par les particuliers ainsi que par les collectivités et les gestionnaires d’infrastructures. Les sources de 
contamination des eaux superficielles et souterraines sont diversifiées : stockage dans de mauvaises conditions, 
techniques d’application défectueuses, rejets sans précautions de résidus ou d’excédents, ou encore dispersion dans 
l’atmosphère et retombée avec les pluies directement sur les plans d’eau et sur les sols, d’où ils sont ensuite drainés 
jusque dans les milieux aquatiques par le ruissellement et l’infiltration.  

Données sources 

Pour les cours d’eau et les eaux côtières (apports des cours d’eau côtiers) 
• données « milieux » de la surveillance (2008-2011) 
• occupation agricole des sols (Base de données Corine Land Cover - CLC 2006) 
• indice de persistance des réseaux (IDPR) du BRGM (sélection des surfaces agricoles impactant les eaux de 

surface) 
• débits d’étiage issus des QMNA5 modélisés par l’IRSTEA 

 
Pour les plans d’eau 

• données « milieux » de la surveillance (2007-2011) 
 

Pour les eaux de transition  
• données « milieux » de la surveillance (2006-2010) 

 
Pour les eaux souterraines 

• données de la surveillance (Base de données ADES 2006-2011) 
• occupation agricole des sols (Base de données Corine Land Cover - CLC 2006) 
• indice de persistance des réseaux (IDPR) du BRGM  

 
Paramètres utilisés 

La pression a été quantifiée pour les cours d’eau et les eaux côtières (apport des cours d’eau côtiers) sur la base des 
pesticides dont la concentration mesurée ou modélisée était supérieure au seuil de 0,1 µg/l, pour les plans d’eau sur 
la base des molécules mises en évidence par les analyses de la surveillance et pour les eaux souterraines sur la base 
des activités de surface potentiellement « utilisatrices » de pesticides. 

Exploitation des données 

Pour les cours d’eau, le nombre de dépassement du seuil de 0,1 µg/l pour chaque pesticide a été divisé par le nombre 
de prélèvements effectués sur la masse d’eau. Les rapports ainsi calculés pour chaque pesticide ont ensuite été 
additionnées pour prendre en compte l’effet cumulatif. Ce résultat, utilisé comme indice d’impact pour chaque masse 
d’eau, correspond à une occurrence de dépassement du seuil de concentration de 0,1 µg/l pour au moins un 
pesticide. En l’absence de résultats des réseaux de surveillance, les concentrations en pesticides ont été modélisées 
à partir de l’état connu de masses d’eau comparables, sur la base d’un croisement entre les données d’occupation 
agricole et de ruissellement superficiel des sols. Pour déterminer la classe d’impact, les résultats du réseau de 
surveillance ont été utilisés en priorité, puis les résultats obtenus par la modélisation. Un risque d’impact majeur pour 
le milieu (classe 3) est estimé lorsque l’indice d’impact de la masse d’eau est supérieur à 100%. 

Pour les plans d’eau un risque d’impact majeur pour le milieu (classe 3) est estimé lorsque qu’une molécule mère est 
quantifiée systématiquement et/ou que les normes de qualité environnementale (NQE) sont dépassées de façon 
récurrente. 

Pour les eaux de transition, les scores d’impacts ont été attribués directement « à dire d’expert » en s’appuyant sur 
les résultats de la surveillance et sur les dépassements de NQE (norme de qualité environnementale) des pesticides. 
Un risque d’impact majeur pour le milieu (classe 3) est estimé lorsque la NQE est dépassée pour au moins une 
molécule. 

Pour les eaux souterraines, l’évaluation d’une « pression potentielle » susceptible d’affecter les masses d’eau a été 
déterminée par le croisement des activités de surface potentiellement utilisatrices de pesticides avec l’IDPR, qui 
traduit l’aptitude à l’infiltration des eaux vers les eaux souterraines. L’estimation des impacts pour chaque masse 
d’eau souterraine a été appréciée au regard des résultats de la surveillance. Un risque majeur d’impact pour le milieu 
(classe 3) est estimé lorsque la part de la « pression potentielle » importante affecte plus de 20% de la surface la 
masse d’eau souterraine. 
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1.3.2.3 Principales évolutions depuis l’état des lieux précédent 

Les nouvelles connaissances, données et méthodes utilisées pour l’actualisation du risque 
de non-atteinte de l’objectif de bon état des eaux conduisent à de faibles différences 
d’appréciation globale du risque pour la part due aux pollutions diffuses, à l’exception des 
eaux côtières et des eaux de transition pour lesquelles l’appréciation du risque est nettement 
plus élévée (cf. graphique ci-après). 

 
 

 
Avertissement : les statistiques du RNABE 2015 sont fournies à titre d’information et ne peuvent être comparées 
directement à celles du RNAOE 2021, qui a été établi avec des méthodes différentes et des données plus 
nombreuses.  
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Pour ces deux dernières catégories de milieux, la pollution diffuse est définie comme celle 
n’étant pas due à des rejets directs mais comme apportée principalement par les cours d’eau 
affluents.  

La connaissance des flux apportés aux eaux littorales par le Rhône et par les autres fleuves 
côtiers s’est grandement améliorée grâce à des bilans établis à la fin des années 2000. Ces 
bilans expliquent que le risque évalué pour les eaux côtières soit aujourd’hui plus élevé.  De 
plus le développement de nouvelles de méthodes des détection des contaminants dans l’eau 
(technique des échantilloneurs passifs) permet de mieux caractériser les niveauwx de 
pollution chimique dans le milieu). La surveillance des lagunes a été renforcée depuis 2007-
2008 ; il en résulte une meilleure connaissance de l’état de ces milieux, le programme de 
surveillance couvrant désormais la quasi-totalité des masses d’eau de ces catégories. Les 
données de la surveillance ont alors pu être mises en relation avec les flux de pollution 
apportés par les rivières tributaires en tenant compte aussi dans certains cas des apports 
par d’autres bassins versants via les canaux : les niveaux de flux, inventoriés ou modélisés, 
ont pu être ainsi mis en relation avec certains paramètres de l’état écologique sur l’ensemble 
du jeu de données disponibles, ce qui a permis de mieux évaluer les impacts potentiels de 
ces flux.  

Cette évaluation nouvelle apporte des informations utiles qui permettent de mieux apprécier 
le poids relatif des pressions en présence et permettront de proposer des mesures mieux 
ciblées et par conséquent plus efficaces, pour restaurer l’état ou prévenir la dégradation 
masses d’eaux concernées.  
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EN SYNTHESE 

Les modifications par les activités humaines du régime des eaux dans les milieux 
aquatiques peuvent avoir des origines diverses : les prélèvements sont une cause 
principale qui concerne tous les territoires, et presqu’exclusivement les cours d’eau. 
Viennent ensuite les modalités de gestion des ouvrages de stockage de l’eau (seuils et 
barrages) qui conduisent à dériver l’eau hors du lit de la rivière souvent sur de longues 
distances (plusieurs kilomètres) ou à modifier le rythme du passage de l’eau de l’amont 
vers l’aval ou entre les milieux (plan d’eau-rivière ; étang littoral-mer …) à des pas de temps 
variables : horaire voire infra-horaire (éclusées, pour les rivières), journalier, mensuel , 
saisonnier. Ces pressions perturbent le cycle de vie des communautés aquatiques et ceci 
d’autant plus qu’elles sont fortes (en amplitude) ou brutales (dans le temps).   

• 36 % des cours d’eau sont soumis à des modifications du régime hydrologique qui 
peuvent menacer leur état : 26% des masses d’eau sont concernées par des 
prélèvements importants au regard des débits disponibles en périodes de basses 
eaux ; les 10% restants sont liés aux éclusées et dérivations dont l’emprise spatiale 
est moins étendue, mais dont les impacts pour les masses d’eau concernées peuvent 
être sévères, ou à l’aménagement du territoire (drainage des sols, création de plans 
d’eau en lit majeur…).  

• 23 % des plans d’eau sont soumis à des fluctuations de plusieurs mètres à dizaines 
de mètres quelquefois du niveau d’eau (marnage) qui perturbent fortement les 
peuplements aquatiques  qui vivent plus particulièrement à proximité des berges.  

• 44 % des étangs saumâtres littoraux voient leurs échanges d’eau avec la mer 
modifiés ce qui perturbe les régimes de leur fonctionnement hydraulique et de leur 
salinité, facteurs fondamentaux régissant les communautés vivantes de ces milieux.  

• 12 % des eaux souterraines sont soumises à des prélèvements excessifs qui 
peuvent tarir les captages, provoquer des intrusions salines ou réduire les apports 
d’eau aux écosystèmes de surface (cours d’eau et zones humides). 

1.3.3 Prélèvements d’eau – altérations des régimes ou du fonctionnement 
hydrologiques 
 

 
 
1.3.3.1 Prélèvements d’eau 

Les risques que font peser les prélèvements d’eau pour l’état des milieux concernent les 
cours d’eau et les eaux souterraines. Les prélèvements sensu stricto n’ont pas d’incidence 
significative sur les autres catégories de masses d’eau de surface. Les effets des marnages 
liés au déstockage de l’eau des grandes retenues sont pris en compte dans la rubrique de 
pression suivante (hydrologie/hydraulique).  
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Les pressions de prélèvements sont une menace pour l’état des milieux pour : 

 26 % des cours d’eau ; 

 13 % des eaux souterraines. 
Note : ces pourcentages s’appliquent au nombre total de masses d’eau par catégorie de milieu.   

 

Le graphique suivant illustre la répartition par usage des prélèvements identifiés comme à 
l’origine d’un risque pour les masses d’eau superficielles et souterraine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des pressions à l’origine du risque par grandes régions administratives 

La très grande majorité des risques pour les cours d’eau se situent dans la partie médiane 
du bassin (Rhône-Alpes – 32%) et les deux régions méridionales (PACA et Languedoc-
Roussillon, 27% et 28%). Dans ces trois régions, près d’un tiers des cours d’eau sont 
menacés par les prélèvements d’eau qui peuvent porter atteinte au fonctionnement durable 
des rivières en périodes de basses eaux, essentiellement en été (ou en hiver sur les cours 
d’eau présentant un régime hydrologique sous influence nivale). Seuls 8% des cours d’eau 
de Bourgogne-France-Comté sont menacés par des prélèvements excessifs. 
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Les quantités d’eau prélevées dans les eaux souterraines au regard de leur capacité de 
recharge sont excessives et peuvent ainsi remettre en cause directement l’état quantitatif 
des masses d’eau, ce qui peut se traduire par des ressources en eau disponible 
insuffisantes. Elles peuvent aussi réduire les flux qui soutiennent le débit des eaux de 
surface et ainsi fragiliser leur fonctionnement écologique et les usages des milieux 
superficiels. 
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Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

Les prélèvements en eaux superficielles conduisent à un ralentissement des débits des 
cours d’eau et à une diminution des apports d’eau plus fraîche des nappes 
d’accompagnement. Ils favorisent ainsi les phénomènes d’eutrophisation et de concentration 
des pollutions (plus faible dilution des polluants) mais également une élévation des 
températures de l’eau. Tous ces facteurs contribuent à réduire la capacité d’autoépuration du 
milieu. L’abaissement du niveau des nappes dû à des prélèvements excessifs favorise 
l’introduction d’eau salée dans les eaux souterraines proches du littoral, les rendant 
impropres à la consommation. La multiplicité des forages rend les nappes vulnérables aux 
pollutions. 

La pression de prélèvement entraîne ainsi des conflits pour la satisfaction des besoins en 
eau des différents usages (agriculture et alimentation en eau potable notamment, mais 
également activités de tourisme et de loisirs telles que la pêche, les sports d’eau vive, la 
baignade…). Elle est aussi à l’origine de conflits entre les usages et les milieux aquatiques, 
dont le bon fonctionnement peut ne plus être assuré lors des pénuries voire des assecs 
notamment en période d’étiage – d’autant plus si cet étiage présente une durée ou une 
fréquence de retour qui dépassent la capacité d’adaptation des milieux, ou s’il se produit à 
un stade particulièrement sensible de développement d’une espèce. 
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METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Les pressions liées aux prélèvements en eaux superficielles et souterraines ont pour origine des activités 
diverses : irrigation agricole, usages industriels et alimentation en eau potable. Les activités de loisirs telles que 
les sports d’hiver sont également, dans une moindre mesure, à l’origine de prélèvements pour la production de 
neige artificielle pouvant menacer les cours d’eau et zones humides de haute montagne. Les activités à l’origine 
d’un prélèvement d’eau directement restituée au milieu naturel après son utilisation, telles que la production 
d’énergie hydroélectrique par exemple, ne sont pas traitées ici car elles sont considérées comme des activités à 
l’origine d’altération de l’hydrologie (voir partie 1.3.3.3 Dérivations ci-après). A noter que les prélèvements liés au 
refroidissement des centrales thermiques et nucléaires sont pris en compte dans cette partie. 
 
Données sources 

Pour les cours d’eau 
• données de la redevance LEMA pour chaque ouvrage de prélèvement (année 2010) 
• débits d’étiage issus des QMNA5 modélisés par l’IRSTEA 
• résultats plus précis sur les débits d’étiage issus des études EVP  

 
Pour les plans d’eau 

• données de la redevance LEMA pour chaque ouvrage de prélèvement (année 2010) 
 
Pour les eaux souterraines 

• données de la redevance LEMA pour chaque ouvrage de prélèvement (année 2010) 
• ouvrages de prélèvement rattachés au nouveau référentiel des masses d’eau V2 
• données de recharge par les précipitations et dispositifs de réalimentation artificielle 
• résultats plus précis sur les débits d’étiage issus des études EVP  

 
Paramètres utilisés 

La pression de prélèvement a été caractérisée sur la base des volumes prélevés pour toutes les catégories de 
milieux.  
 
Exploitation des données 

Pour les cours d’eau, les volumes prélevés ont été transformés en volumes consommés par l’application d’un 
ratio spécifique à chaque usage (agriculture, industrie, alimentation en eau potable) ; ces volumes consommés 
ont ensuite été propagés de l’amont vers l’aval le long du réseau hydrographique par modélisation. A noter que 
les prélèvements en eaux souterraines ont été pris en compte dès lors qu’ils impactaient les eaux de surface 
(prélèvements dans les sources et les nappes alluviales). Pour chaque masse d’eau, un indice d’impact a été 
évalué en rapportant les volumes consommés au débit d’étiage quinquennal (QMNA5). Un risque d’impact majeur 
pour le milieu (classe 3) est estimé lorsque le rapport « volumes consommés / QMNA5 » est supérieur à 20%.  
 
Pour les plans d’eau, les volumes prélevés ont été transformés en volumes consommés par l’application d’un 
ratio spécifique à chaque usage (agriculture, industrie, alimentation en eau potable). Pour chaque masse d’eau, 
un indice d’impact a été évalué en rapportant les volumes consommés au volume annuel apporté au plan d’eau - 
ce dernier étant calculé en fonction du temps de séjour de chaque plan d’eau. Un risque d’impact majeur pour le 
milieu (classe 3) est estimé lorsque le rapport « volume consommé / volume annuel apporté au plan d’eau » est 
compris entre 0,5 et 1.  
 
Pour les eaux souterraines, les volumes prélevés ont été transformés en volumes consommés par l’application 
d’un ratio spécifique à chaque usage (agriculture, industrie, alimentation en eau potable…) ; ces volumes annuels 
consommés ont ensuite été comparés à la recharge estimée des masses d’eau. Pour les nappes libres, un indice 
d’impact a été évalué par le rapport « volume annuel consommé / recharge estimée ». Un impact majeur pour le 
milieu (classe 3) est estimé lorsque ce rapport est supérieur à 25%. Pour les aquifères majoritairement sous 
couverture, un indice d’impact a été évalué par le rapport entre les volumes consommés et la superficie totale de 
la masse d’eau, et la possibilité de recharge latérale et verticale. Les scores d’impacts sont attribués à dire 
d’expert sur la base de ce rapport et des autres données disponibles. A noter que l’impact des prélèvements en 
eau souterraine sur les cours d’eau (assecs), les zones humides (assèchement) et le risque d’intrusion saline 
(aquifères littoraux) est également évalué.  
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1.3.3.2 Eclusées 

Au total, ce sont 74 cours d’eau qui ont été identifiés à risque avec une pression sur 
l’hydrologie liée aux éclusées.  

Répartition des pressions à l’origine du risque par grandes régions administratives 

Sur les 74 cours d’eau concernés par la pression éclusée, près de 50% sont situés en région 
Rhône Alpes. L’Isère est le département le plus concerné par la pression éclusée avec plus 
de 20% des cours d’eau visés, suivi de la Savoie et la Haute-Savoie.  

Les régions PACA et Languedoc-Roussillon regroupent chacune respectivement autour de 
26% et 19% des cours d’eau concernés par cette pression, la Franche-Comté étant ainsi 
concernée dans une moindre mesure. A noter que dans cette région le Doubs reste une 
rivière emblématique sur laquelle la pression éclusée est à l’origine d’un risque. 

Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

Les éclusées engendrent de nombreuses perturbations sur les milieux aquatiques. Parmi les 
impacts des éclusées, on peut noter : 

 des exondations de frayères pour de nombreuses espèces piscicoles ; 

 des dérives d’alevins, en particulier au printemps, juste après les périodes de 
reproduction ; 

 des échouages et piégeages de poissons dans les zones du cours d’eau rapidement 
découvertes ou déconnectées par la baisse du débit ; 

 des impacts sur les autres communautés biologiques et notamment les 
macroinvertébrés (déstructuration de certains habitats, dérives, piégeages des 
individus…) ; 

 une réduction de la dynamique naturelle de la rivière et de la diversité des milieux ; 

 une diminution de la qualité des eaux due à une modification des relations normales 
des cours d’eau avec les nappes alluviales, ou aux impacts de la qualité des eaux 
issues de la retenue. 

A noter que le lien entre les niveaux d’impact hydrologique et biologique est complexe, il  
dépend de la morphologie du cours d’eau et des stades biologiques concernés : une seule 
éclusée peut induire un impact fort sur les écosystèmes si elle apparaît à une phase clé du 
développement d’une espèce, sans nécessairement se traduire par un niveau élevé de 
perturbation hydrologique. 

Les éclusées ont également des incidences sociales et économiques sur les usages de l’eau 
(pêche, canoë-kayak, baignade, navigation de loisirs…). Par ailleurs elles peuvent avoir des 
conséquences sur les retenues des ouvrages, ce régime de fonctionnement provoque en 
effet des marnages qui peuvent gêner les activités de loisir qui s’y développent. 
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METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Les éclusées sont des variations artificielles, brutales et périodiques des débits des cours d’eau, liées à 
l'exploitation des barrages hydroélectriques. Ces ouvrages alternent des phases de stockage d’eau dans les 
retenues, et des phases de déstockage pendant lesquelles les turbines sont mises en marche. Ces fluctuations 
artificielles de débit et de niveau d’eau, dans les tronçons des cours d’eau en aval de la restitution des usines de 
production électrique avec retenue, sont directement liées à la demande d’électricité. La gestion des éclusées est 
généralement à la fois hebdomadaire et journalière (turbinages préférentiels les jours de la semaine par rapport 
au week-end). Les usines fonctionnant par éclusées possèdent une capacité de stockage plus ou moins 
importante ; des centrales au fil de l’eau peuvent aussi générer de petites éclusées en utilisant leur réserve d’eau 
en période d’étiage pour fonctionner par stockage et déstockage. 
 
Données sources 

• thèse de F. Lauters de 1995 
• liste des aménagements générateurs d’éclusées (données de la redevance LEMA) 

Note : la caractérisation des impacts liés aux éclusées s’est basée sur les résultats fournis par le modèle Syrah-
CE, complétés par une étude spécifique compte tenu du manque de données relatives aux aménagements 
générant des éclusées dans Syrah-CE . La priorité a ainsi été donnée aux résultats de cette étude spécifique par 
rapport aux résultats de Syrah-CE. 
 
Paramètres utilisés 

Au total, 125 aménagements générateurs d’éclusées ont été inventoriés et localisés dans le bassin Rhône-
Méditerranée. La majorité d’entre eux fonctionnent par éclusée, les autres correspondent à des centrales au fil de 
l’eau pouvant, dans certaines conditions, générer des éclusées. 
 
Exploitation des données 

En l’absence de données hydrométriques ou de typologie d’impact existante liée à la configuration aval des 
aménagements sur lesquelles s’appuyer, l’évaluation de l’impact s’est faite en fonction des caractéristiques 
connues des aménagements (capacité de stockage) et de leur position sur le réseau hydrographique des masses 
d’eau. Un arbre de décision a ainsi été utilisé pour évaluer l’impact pour chaque masse d’eau concernée par les 
éclusées. Cet arbre de décision tient compte des 5 variables suivantes :  

• présence d’un aménagement générateur d’éclusées ; 
• présence d’un affluent assez important pour atténuer l’impact des éclusées ; 
• position de l’aménagement vis-à-vis de la masse d’eau concernée ; 
• position de l’affluent par rapport à celle de l’aménagement ; 
• type d’aménagement (ouvrage fonctionnant par éclusées ou au fil de l’eau) 

 
Un impact majeur pour le milieu (classe 3) est estimé lorsque, par exemple, pour une masse d’eau concernée par 
les éclusées :  

• il n’y a pas d’affluent important à l’aval de l’aménagement ; 
• l’aménagement n’est pas placé dans le dernier quart aval de la masse d’eau ; 
• l’aménagement fonctionne par éclusées et non au fil de l’eau. 

A noter que les résultats obtenus ont été soumis à l’expertise des services locaux de l’ONEMA, qui a permis de 
les confirmer ou de les nuancer. En cas de désaccord, l’expertise de l’ONEMA a été retenue dès lors qu’elle était 
argumentée.  
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1.3.3.3 Dérivations 

Un risque lié à la pression dérivation sur l’hydrologie a été identifié sur 102 cours d’eau.  

Répartition des pressions à l’origine du risque par grandes régions administratives 

La pression dérivation concerne en majorité la région Rhône-Alpes (58% du risque pour une 
cause liée aux dérivations y est concentré). L’Isère et la Savoie sont les deux départements 
les plus menacés, réunissant à eux seuls près de 40% des cours d’eau soumis à une 
pression de dérivation. Les régions PACA et Languedoc-Roussillon sont ensuite plus 
concernées, rassemblant respectivement 20% et 14% des cours d’eau identifiés pour une 
pression de dérivation. Seuls 8% des cours d’eau concernés par cette pression sont situés 
en Bourgogne-Franche-Comté. 

Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

Les dérivations liées à l’utilisation d’énergie hydraulique ont des impacts sur l’hydrologie, la 
morphologie et la continuité biologique (circulation des poissons) et sédimentaire (transport 
des sédiments) des cours d’eau. Sur les tronçons court-circuités, où le débit est faible, la 
fragilité des milieux est accentuée (risque de pollution, élévation de la température de l’eau, 
modification des habitats des poissons…). La dérivation du débit vers la turbine attire les 
poissons dévalants qui subissent un taux de mortalité plus ou moins important en fonction du 
type de turbine lors de leur passage dans celle-ci. Le débit important, arrivant du canal de 
fuite, au point de restitution de l’eau dans le cours d’eau à l’aval de l’ouvrage perturbe 
également les poissons migrant vers l’amont. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Les dérivations sont principalement liées à la production d’hydroélectricité dans le bassin Rhône-Méditerranée. 
L’utilisation de la force hydraulique pour produire de l’électricité dépend de la combinaison d’une hauteur de 
chute, créée par un barrage qui rehausse le niveau amont d’une rivière, et par une dérivation de l’eau vers 
l’aval (débit dérivé) par un canal d’amenée ou une conduite forcée à la turbine. L’eau est alors prélevée au 
cours d’eau, dérivée, turbinée puis rendue à la rivière par le canal de fuite parfois plusieurs kilomètres en aval 
du barrage de prise d’eau. On parle alors pour la partie de cours d’eau située entre le barrage et le point de 
restitution du canal de fuite de « tronçon court-circuité », dans lequel ne coule qu’une très petite partie du débit 
arrivant à l’amont du barrage. Ce débit dit « réservé » doit au minimum garantir en permanence la vie, la 
circulation et la reproduction des espèces présentes. La production d’hydroélectricité se répartit dans le bassin 
en de nombreuses microcentrales et aménagements de chute ; quelques minoteries et papeteries qui utilisent 
la force motrice de l’eau sont aussi à l’origine de dérivations. 
 
Données sources 

• données de la redevance pour les dérivations (année 2007, dernière année avec des volumes 
détaillés) 

Note : la caractérisation des impacts dus aux dérivations s’est basée sur les résultats fournis par le modèle 
Syrah-CE, complétés par une étude spécifique. La priorité a été donnée aux résultats de cette étude spécifique 
par rapport aux résultats fournis par Syrah-CE. 
 
Paramètres utilisés 

La pression liée aux dérivations a été caractérisée sur la base des volumes d’eau annuels dérivés. 
 
Exploitation des données 

Les volumes annuels dérivés sont propagés de l’amont vers l’aval dans le réseau hydrographique par 
modélisation ; les volumes prélevés sont injectés en flux négatifs et les volumes restitués en flux positifs. Un 
indicateur de la pression de dérivation est évalué, sur chaque tronçon, en faisant le rapport entre les volumes 
dérivés (déficit ou l’excédent d’eau), et le 1/10ème du débit interannuel. Les indicateurs obtenus ont ensuite été 
pondérés par la longueur du tronçon impacté, puis agrégés à la masse d’eau. Un risque majeur d’impact pour 
le milieu (classe 3) est estimé lors que le rapport « volume dérivé / débit » est inférieur à 3. 
A noter que les résultats obtenus ont été soumis à l’expertise des services locaux de l’ONEMA, qui a permis 
de les confirmer ou de les nuancer. En cas de désaccord, l’expertise de l’ONEMA a été retenue dès lors 
qu’elle était argumentée.   
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1.3.3.4 Hydrologie (toutes causes confondues) 

Note :  les pressions sur l’hydrologie, toutes causes confondues, correspondent à celles vues 
précédemment pour les cours d’eau (prélèvements, dérivations et éclusées) et les eaux souterraines 
(prélèvements). Cette partie aborde en complément d’autres causes de risque pour les cours d’eau 
telle que la présence de plans d’eau artificiels, de drainage… Elle aborde également la pression liée 
au marnage pour les plans d’eau et la pression liée aux échanges avec la mer (graus) pour les eaux 
de transition.  

Les risques pour l’état des eaux liés aux modifications des flux d’eau entrant ou sortant des 
masses d’eau, en tenant compte des périodes de l’année pour lesquelles ces modifications 
sont particulièrement limitantes, concernent : 

 36 % des cours d’eau, la majeure partie des risques étant liés aux prélèvements (voir 
1.3.3.1). Par ailleurs, d’autres causes de risque telles que les dérivations, les 
éclusées, le drainage et les plans d’eau créés dans le lit majeur concernent 287 
masses d’eau, soit près de 10 % du total ; 

 23 % des plans d’eau (22 masses d’eau), en raison de fluctuations fortes du niveau 
d’eau dans ces milieux – plusieurs dizaines de mètres le plus souvent - qui détruisent 
les espaces littoraux où se développe habituellement la plus large part de la diversité 
écologique des espèces aquatiques fixées (végétation) ou dépendante de la structure 
des fonds (invertébrés benthiques) ; 

 44% des eaux de transition (12 lagunes), pour lesquelles le fonctionnement des 
échanges avec la mer par les ouvertures naturelles du cordon lagunaire (grau) a été 
artificialisé en modifiant notablement la circulation et les échanges entre les eaux 
marines salées et les eaux douces en provenance du continent ; 

 13% des eaux souterraines (30 masses d’eau), qui subissent des prélèvements qui 
remettent en question la recharge et l’équilibre durable de la ressource en eau ou du 
rôle fonctionnel de soutien du débit des cours d’eau par les apports souterrains.  

Les eaux côtières ne sont pas significativement concernées par les modifications d’origine 
anthropique des flux d’eau par les prélèvements ou des modifications dans l’espace ou le 
temps de la circulation des volumes ou des flux d’eau.   
Note : ces pourcentages s’appliquent au nombre total de masses d’eau par catégorie de milieu.   
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Répartition des pressions à l’origine du risque par grandes régions administratives 

Les modifications des régimes hydrologiques, toutes origines et types de perturbations 
confondus, affectent plus d’un tiers des cours d’eau des régions Rhône-Alpes (43%), 
Languedoc-Roussillon (37%) et Provence-Alpes-Côte d’azur (35%). Les régions Bourgogne 
et Franche Comté sont globalement un peu moins concernées : 24% subissent néanmoins 
des impacts significatifs. La pression de prélèvements apparaît, au regard de ses incidences 
potentielles sur les cours d’eau, équivalent dans les trois grandes régions les plus 
méridionales du bassin. Les pourcentages sont très légèrement supérieurs en Rhône-Alpes 
et Provence-Alpes-Côte d’Azur en raison des effets des aménagements hydroélectriques 
très présents (dérivations, éclusées). D’autres causes possibles de modifications 
hydrologiques ont également été identifiées telles que les rejets de canaux dans certains 
cours d’eau, les aménagements de passages en siphon, le drainage significatif de zones 
humides… 

Les plans d’eau qui présentent de forts marnages susceptibles d’entrainer un risque 
écologique se trouvent en région Rhône-Alpes (retenues des bassins du Chassezac, de 
l'Eyrieux et de la rivière d’Ain ), en Franche-Comté (réservoirs des bassins de la Saône et du 
Doubs), en Languedoc Roussillon, en Provence-Alpes-Côte d’Azur (bassins côtiers). 
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Les modifications des graus touchent 38% des lagunes littorales de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et 47 % des lagunes de Languedoc-Roussillon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pour rappel, les risques liés aux prélèvements excessifs au regard de la capacité de 
recharge des eaux souterraines, se rencontrent principalement dans le sud du bassin 
(graviers et grès éocènes de Castelnaudary, sables astiens d’Agde-Valras, molasses 
miocènes du Comtat Venaissin, alluvions du Gapeau, du moyen Gardon), mais aussi  dans 
la partie moyen du bassin du Rhône (alluvions de Bièvre Valloire …) ou du nord du bassin 
(alluvions de la Savoureuse par exemple).  

 

Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

Pour les plans d’eau, l’alternance de périodes d’émersion et d’immersion des berges en lien 
avec les fluctuations marquées du niveau d’eau, a des incidences sur la diversité des 
habitats de la zone littorale (utilisés par exemple pour la reproduction de certaines espèces 
piscicoles) et sur le fonctionnement global du plan d’eau (stratification, brassage des eaux, 
oxygénation…). Par ailleurs, il est à noter que le maintien du niveau de plans d’eau naturels 
(grâce à un ouvrage de régulation situé au niveau de l’exutoire), mis en place par exemple 
pour la pratique de loisirs nautiques, peut également avoir des incidences négatives sur la 
faune et la flore aquatique (perte de connectivité avec les milieux annexes, périodes de 
basses eaux nécessaires au développement de certains macrophytes, …). 

Pour les eaux de transition, l’aménagement des graus (endiguement, portes, vannes, etc) 
peuvent conduire à des modifications importantes du fonctionnement des milieux : 
modification des équilibres eaux douces / eaux salées, impact sur les migrations de 
certaines espèces de poissons, confinement du milieu empêchant le renouvellement des 
eaux….  
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METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
La modification du régime hydrologique des cours d’eau peut être due à la présence d’aménagements qui ne 
relèvent pas des problématiques traitées précédemment (prélèvements, éclusées ou dérivations), comme par 
exemple des plans d’eau connectés au lit du cours d’eau qui régulent les débits. Un certain nombre de 
situations plus marginales ont également été diagnostiquées par expertise (rejets de canaux dans certains 
cours d’eau, aménagements de passages en siphon, drainage significatif de zones humides…).  
Pour les plans d’eau, la modification du régime des eaux est essentiellement liée au marnage, qui correspond 
aux variations du niveau d’eau. Les plans d’eau naturels subissent un marnage dû à l’alternance des périodes 
de crues et d’étiage qui est généralement d’amplitude modérée. Les rives des plans d’eau artificiels peuvent 
en revanche être soumises à des marnages importants, notamment dans le cas de la présence d’un ouvrage 
hydroélectrique. 
Pour les eaux de transition, les pressions sur l’hydrologie sont liées à la modification des échanges entre les 
lagunes et la mer qui se font par les graus, ouvertures naturelles du cordon lagunaire vers le milieu marin. 
 
Données sources 

Pour les cours d’eau (hors données sur les prélèvements, éclusées et dérivations)  
• Syrah et expertise  

 
Pour les plans d’eau 

• prélèvements pour l’AEP 
• amplitude du marnage (données IRSTEA) 
• données « milieux » de la surveillance 
• nature du marnage (IRSTEA et base Agence de l’eau) 

 
Pour les eaux de transition 

• données de la base IFREMER 
 

Paramètres utilisés 

Pour les plans d’eau, la pression de modification du régime des eaux (marnage) a été caractérisée sur la base 
de l’amplitude et de la nature du marnage (artificiel, naturel ou inexistant). Pour les eaux de transition, la 
pression liée à la modification des échanges avec la mer a été caractérisée au travers de l’artificialisation des 
graus. 
 
Exploitation des données 

Pour les plans d’eau, le travail d’évaluation de l’impact s’est basé sur l’hypothèse selon laquelle le marnage 
artificiel diminue la richesse spécifique et l’abondance en macrophytes, dans la zone littorale, 
proportionnellement à l’amplitude du marnage. Le marnage naturel n’est en effet pas censé impacter les 
communautés végétales du littoral puisqu’elles y sont adaptées, et que les variations de hauteur d’eau sont 
périodiques et stables dans le temps. Les classes d’impacts ont ainsi été définies à partir de l’amplitude du 
marnage et la qualité d’habitat de la zone littorale. Un risque d’impact majeur pour le milieu (classe 3) est 
considéré lorsque l’amplitude du marnage artificiel est supérieure à 10 m. A noter que pour les plans d’eau 
désignés en MEFM à usage hydroélectrique, le score d’impact maximal est réduit à 2 compte tenu des 
contraintes techniques obligatoires. 
Pour les eaux de transition, l’évaluation de l’impact est basée sur une classification selon le ou les types de 
graus de chaque lagune. Lorsque plusieurs types de graus sont présents, c’est le plus déclassant qui est 
retenu. Un risque d’impact majeur pour le milieu (classe 3) est estimé lorsque une lagune présente un grau 
permanent fortement artificialisé ou un grau permanent avec un contrôle hydraulique. 
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1.3.3.5 Principales évolutions depuis l’état des lieux précédent 

Les nouvelles connaissances, données et méthodes utilisées pour la révision du risque de 
non-atteinte de l’objectif de bon état des eaux conduisent à de différences nettes 
d’appréciation globale du risque pour la part due aux pressions sur l’hydrologie et les 
échanges d’eau entre catégories de milieux (à l’exception des eaux côtières, non 
concernées). 

 
 

 
Avertissement : les statistiques du RNABE 2015 sont fournies à titre d’information et ne peuvent être comparées 
directement à celles du RNAOE 2021, qui a été établi avec des méthodes différentes et des données plus 
nombreuses.  
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Les prélèvements sont aujourd’hui mieux connus et ceci pour plusieurs raisons :  

 l’abaissement d’un facteur 3 à 4 du seuil de redevance par la LEMA de 2006, la 
recherche de nouveaux redevables, les déclarations faites dans le cadre des 
démarches de gestion concertées.  

 les données collectées par les études volumes prélevables engagées dans plus des 
deux tiers des sous-bassins de Rhône-Méditerranée, concernant à la fois les 
prélèvements mais aussi les débits d’étiage des cours d’eau et niveaux 
piézométriques, ont permis de procéder à une évaluation plus complète des risques. 
Ceci devrait ainsi permettre de définir des actions mieux ciblées et plus efficaces.  

 l’utilisation d’un modèle pour les cours d’eau, permettant de propager les débits et les 
prélèvements connus tout au long du réseau hydrographique et ainsi de disposer 
d’une analyse spatiale plus fine que pour l’état des lieux précédent (qui avait été 
établie dans une très large mesure uniquement sur des avis d’experts, et qui  
comprenaient un biais fort quant à l’exhaustivité des expertises, notamment sur les 
milieux de petites taille, les plus nombreux).  

Cette amélioration des connaissances conduit ainsi à identifier un nombre de cours d’eau à 
risque près de trois fois plus élevé que pour le cycle précédent. Cela ne traduit pas que le 
nombre de bassins versants concernés par des tensions sur la ressource en eau augmente 
dans le même rapport, mais plutôt que les masses d’eau concernées au sein des bassins 
prioritaires sont mieux localisées. Cela n’exclut toutefois pas une actualisation à la marge de 
la liste des bassins prioritaires pour la gestion quantitative, sur la base de ce constat d’état 
des lieux.  

Le risque évalué pour les plans d’eau est deux fois plus élevé que le précédent. Ceci est dû 
à une méthode d’évaluation des effets probables du marnage plus homogène pour 
l’ensemble des plans d’eau. 

Le risque pour les eaux de transition et les eaux souterraines est plus bas que le précédent, 
en raison d’une amélioration des connaissances au travers de la surveillance et d’études 
conduite au cours du plan de gestion 2010-2015, ainsi qu’une méthode3 plus homogène pour 
l’ensemble des lagunes. Pour les eaux souterraines, cette amélioration des connaissances a 
permis de mieux apprécier la capacité des nappes à se recharger. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                              
3 Validation d’une méthode d’estimation des volumes échanges entre la mer et les lagunes, Fiandrino et al, 2012 / Réalisation 
d’une ou deux campagnes d’acquisition et d’interprétation de données sur les descripteurs hydromorphologiques des lagunes 
littorales des bassins Rhône-Méditerranée et Corse dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau, Agence de l’eau, à paraître. 
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EN SYNTHESE 

 
Les altérations des formes des milieux aquatiques, dues aux recalibrages, rectifications, 
endiguements des cours d’eau, au bétonnage, à l’enrochement des berges, au déboisement des 
rives des cours d’eau, des plans d’eau douce ou saumâtre et du littoral marin … modifient et 
détruisent les habitats nécessaires aux communautés aquatiques indicatrices du bon état des 
eaux.   

• 49% des cours d’eau (1286) ont des formes fluviales contraintes, voire très 
fortement modifiées, ce qui peut faire régresser ou disparaître certaines espèces 
lorsque ces modifications  affectent un très grand nombre de masses d’eau d’un 
même secteur.  

• Le taux de concordance entre les expertises locales effectuées pour le premier état 
des lieux sur les principaux cours d’eau du bassin et la démarche employée 
aujourd’hui est de 80 % 

• 12 % des plans d’eau (11) du bassin, 56 % des étangs saumâtres (15) et 22 % 
des eaux côtières (7) du littoral méditerranéen présentent des zones de berges et 
des rives fortement  bétonnées ou enrochées par des aménagements  (zones 
portuaires, zones de loisirs …). 

1.3.4 Altérations de la morphologie 
 

 
Les altérations de la morphologie, consécutives à des travaux, aménagements, extraction de 
matériaux ou ouvrages (hors seuils et barrages traités au chapitre continuité suivant) des 
milieux aquatiques eux-mêmes ou des territoires adjacents, modifient les habitats de vie des 
communautés aquatiques peuvent être des facteurs empêchant l’atteinte du bon état des 
eaux. C’est notamment le cas lorsque les modifications des formes (tracé, profils, berges, …) 
sont lourdes ou qu’elles portent atteinte à des processus fondamentaux du fonctionnement 
écologique des milieux concernés.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pressions morphologiques présentent un risque pour : 

 49 % des cours d’eau (près de 1300 masses d’eau) ; 

 12 % des plans d’eau (11 masses d’eau) ; 

 22 % des eaux côtières (7 masses d’eau) ; 

 56 % des eaux de transition (15 masses d’eau). 

Note : ces pourcentages s’appliquent au nombre total de masses d’eau par catégorie de milieu. 
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Répartition des pressions à l’origine du risque par grandes régions administratives 

Pour les cours d’eau, le risque lié aux pressions hydromorphologiques concerne deux 
masses d’eau sur trois (67%) en Bourgogne-Franche Comté. Le rapport est inverse en 
Provence-Alpes Côte d’Azur (32%). Une rivière sur deux est concernée dans les régions 
Rhône-Alpes (50%) et Languedoc-Roussillon (47%). Ces proportions s’expliquent en grande 
partie par les géographies physique et humaine du bassin. Les zones de plaine et de 
plateaux, propices au développement de l’agriculture et de villes moyennes, couvrent en 
grande partie le nord du bassin. Les hauts massifs des Alpes du sud ont plutôt repoussé les 
aménagements vers le littoral et son arrière pays immédiat, ainsi que dans la vallée de la 
Durance. Les préalpes du Sud abritent la majorité des rivières en tresses existant encore 
dans le bassin Rhône-Méditerranée. Les fonds de vallées des grandes plaines du 
Languedoc-Roussillon ont été investies par l’urbanisation et l’agriculture, les plus hauts 
massifs pour la production hydroélectrique (haute vallée de l’Aude). En Rhône-Alpes, les 
cours d’eau de plaine et de plateaux ont eux aussi été aménagés, ainsi qu’une partie 
importante de l’Arc alpin, aussi bien dans les plaines qu’en altitude avec les aménagements 
pour la production hydroélectrique (bassin de l’Isère notamment) et les sports d’hiver.  L’axe 
Rhône est aussi particulièrement concerné par ce type d’altération.   

Remarque : la très large répartition des risques d’altérations morphologiques, et tout 
particulièrement pour les cours d’eau, conduit à rappeler que de bonnes caractéristiques 
morphologiques viennent en soutien au bon fonctionnement des cours d’eau et sont donc à 
considérer sous cet angle pour la construction du programme de mesures. Le plan de 
gestion 2016-2021 devra préciser, parmi ces masses d’eau, celles pour lesquelles il sera a 
priori efficace de prévoir des mesures pour soutenir l’atteinte du bon état écologique.  

Pour les plans d’eau, les altérations de la morphologie concernent surtout les milieux de 
moyenne et basse altitudes, plus propices aux développements urbain et agricole et aux 
activités de loisirs aquatiques (le Bourget, Annecy, Nantua, Chalain, Paladru, Grand Large, 
les Eaux bleues…). Les berges de ces milieux sont souvent bétonnées (villes et zones 
portuaires), les milieux littoraux riches en biodiversité régressent (roselières, zones 
humides). 
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Les lagunes littorales sont pour plus de la moitié concernées par ces pressions qui ont 
conduit à artificialiser les berges, à modifier le cordon lagunaire et à faire régresser les zones 
humides adjacentes qui soutiennent la diversité écologique de ces milieux. La quasi-totalité 
des lagunes littorales au débouché des fleuves côtiers a aujourd’hui disparu. Les grandes 
lagunes qui existent encore sont ainsi des milieux particuliers qu’il convient de préserver et 
de restaurer.  

Pour les eaux côtières, les masses d’eau à risque pour la pression « altérations 
morphologiques » (22% des masses d’eau) sont toutes classées en MEFM. Les impacts 
portent sur la destruction d’habitats, la modification de la courantologie, l’envasement et/ou 
l’accumulation de sédiments (dans les secteurs confinés). 
 

Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

Les impacts de ces dégradations physiques nuisent au bon fonctionnement physico-
chimique et biologique des milieux aquatiques, en entraînant par exemple la réduction ou la 
suppression de la sinuosité du cours d’eau, le colmatage des substrats alluviaux, la 
perturbation de la dynamique latérale et de la connectivité avec les annexes hydrauliques et 
les zones humides… En résulte une perte de diversité et de qualité des habitats 
indispensables à la reproduction, la nutrition et au repos des peuplements de poissons et 
d’invertébrés aquatiques ; les espèces les plus sensibles, et donc indicatrices de milieux non 
perturbés, sont les premières à disparaître.  

Ces altérations ont par ailleurs des incidences sur les fonctions des milieux, à travers 
notamment la réduction des capacités d’autoépuration, de soutien d’étiage et la limitation du 
champ d’expansion des crues (rendant plus difficile la lutte contre les inondations). Elles se 
traduisent également au plan des usages : l’alimentation en eau potable, les activités de 
loisirs telles que la pêche, la baignade… peuvent être remises en cause. La dégradation de 
la qualité paysagère des milieux est également à considérer. L’incision du lit des cours d’eau 
suite aux extractions peut fragiliser les ouvrages d’art (digues, ponts). 
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Principales évolutions depuis l’état des lieux précédent 

Les nouvelles connaissances, données et méthodes pour identifier les pressions sur la 
morphologie et pour évaluer les risques qu’elles entraînent pour le fonctionnement et 
l’écologie des milieux aquatiques ont beaucoup progressé (voir section méthode ci-avant). 
Cela explique que l’appréciation du risque est plus élevé de quelques points pour toutes les 
catégories de milieux (sauf pour les eaux souterraines, non concernées).  

 

 
 

 

Avertissement : les statistiques du RNABE 2015 sont fournies à titre d’information et ne peuvent être comparées 
directement à celles du RNAOE 2021, qui a été établi avec des méthodes différentes et des données plus 
nombreuses.  
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Ce risque plus élevé est net pour les cours d’eau (+ 10 points). Ce constat ne traduit pas une 
dégradation depuis l’état des lieux précédent mais une connaissance plus complète des 
pressions physiques sur les rivières. Cette amélioration de la connaissance concerne 
essentiellement les très petits cours d’eau, qui n’avaient pas fait l’objet d’une expertise 
exhaustive précédemment en raison de leur nombre très élevé (un peu moins de 2000 
masses d’eau, soit près des deux tiers de l’effectif total). Les nouveaux outils d’analyse 
(Syrah-cours d’eau en particulier) ont ainsi permis de combler cette lacune au moins dans 
deux directions :  

 confirmer les expertises locales réalisées sur les cours d’eau principaux du bassin et 
une sélection de certains de leurs affluents, et les ajuster autant que de besoin. Le 
taux de concordance entre l’expertise locale et la démarche employée aujourd’hui est 
de l’ordre de 80% ; 

 étendre l’analyse à l’ensemble des petits cours d’eau du bassin considérés comme 
des masses d’eau (bassin versant de 10km2 a minima). 

Dans le cas des plans d’eau, l’augmentation observée est plus modérée mais les plans 
d’eau identifiés lors des deux état des lieux sont différents. L’estimation des pressions à 
l’origine d’un risque pour 2015 mettait principalement en évidence des retenues artificielles 
(Bouillouses, Vinça, Puylaurent, …). La mise en place de protocoles de caractérisation de la 
morphologie a permis ces dernières années d’améliorer les connaissances sur ce 
compartiment. L’estimation des pressions à l’origine du risque pour 2021 a alors été élaboré 
sur des jeux de données homogènes pour les différents types de masses d’eau et à l’échelle 
du bassin Rhône-Méditerranée. Il en résulte une meilleure prise en compte des plans d’eau 
naturels subissant des pressions significatives et impactantes sur la morphologie (Bourget, 
Annecy, Nantua, …). A l’inverse, l’amélioration des connaissances sur les usages liés aux 
plans d’eau a permis d’écarter les retenues artificielles identifiées lors de l’exercice 
précédent, et ce, en raison des contraintes techniques obligatoires.  

Sur les eaux côtières, aucune évolution particulière n’est observée ; le précédent état des 
lieux s’appuyait déjà sur la base de données MEDAM. La loi « littoral »4 ainsi que la 
règlementation relative à la protection des herbiers de posidonies limitent l’artificialisation du 
littoral. 

Dans le cas des eaux de transition, le risque 2015 a été établi uniquement à « dire d’expert » 
sur le volet morphologie. L’estimation des pressions à l’origine du risque pour 2021 a été 
élaborée sur des jeux de données plus homogènes et plus complets pour les différentes 
masses d’eau et à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée. A titre d’illustration, la perte de 
zones humides périphériques n’avait pas été étudiée pour le risque 2015. La mise en place 
d’un protocole de caractérisation de la morphologie est actuellement en cours sur les 
lagunes (2013-2014). Il permettra de consolider les données et d’améliorer les 
connaissances sur ce compartiment. 
  

                              
4 Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 
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METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Le développement des activités industrielles, de l’agriculture et de l’urbanisation ont entraîné depuis plusieurs 
décennies des modifications et des aménagements des milieux aquatiques, altérant leurs caractéristiques 
physiques. La rectification du tracé des cours d’eau pour gagner des terres, l’installation de digues contre les 
inondations, l’extraction de granulats, le déboisement et l’artificialisation des berges des cours d’eau, des plans 
d’eau et des lagunes littorales pour lutter contre l’érosion, l’imperméabilisation des sols dans le bassin versant du 
fait de l’urbanisation croissante… sont autant de sources d’altérations qui vont modifier la forme (morphologie) 
des milieux aquatiques. A noter que la pression liée à la présence de seuils et de barrages est traitée dans la 
partie suivante 1.3.5 « Altérations de la continuité ». 
 
Données sources 

Pour les cours d’eau 
• modèle SYRAH-CE : 3 descripteurs de pressions pour les altérations de la morphologie 

Pour les plans d’eau 
• données issues du protocole LHS 

Pour les eaux de transition 
• données de la base IFREMER 

Pour les eaux côtières 
• données de la base MEDAM 

 
Paramètres utilisés 

 
Pour les cours d’eau, la caractérisation des altérations de la morphologie s’est basée sur 3 descripteurs de 
pressions du modèle Syrah-CE : 

• structure et substrat du lit ; 
• géométrie du lit mineur (rapport profondeur-largeur) ; 
• structure de la rive. 

 
Pour les autres milieux, l’altération de la morphologie a été caractérisée au travers du score d’aménagement des 
berges issu du protocole « lake habitat survey » (LHS) pour les plans d’eau, du pourcentage de berges 
aménagées et de perte des zones humides pour les eaux de transition, et du pourcentage de linéaire bétonné du 
trait de côte pour les eaux côtières. 
 
Exploitation des données 

 
Pour les cours d’eau, le niveau de pression des 3 descripteurs de la morphologie a été évalué par modélisation et 
présenté sous forme d’une probabilité d’altération. Une qualification du risque d’altération morphologique des 
masses d’eau a été définie selon 3 classes d’impact (faible, moyen, fort). Ces résultats bruts issus du modèle 
Syrah-CE ont ensuite été soumis, pour près de 75% des masses d’eau, à l’expertise locale du secrétariat 
technique de bassin (services départementaux et régionaux de l’ONEMA, DREAL, délégations de l’Agence de 
l’eau). La priorité a été donnée à l’expertise locale par rapport aux résultats issus du modèle Syrah-CE.  
 
Pour les plans d’eau, l’étude de la relation entre l’aménagement des berges et la qualité de l’habitat a permis de 
définir les classes d’impact pour cette pression sur la morphologie des plans d’eau. Un risque d’impact majeur 
pour le milieu (classe 3) est estimé pour les plans d’eau présentant le score d’aménagement des berges le plus 
élevé (8) sur les 5 scores existants, au vu de la faible qualité de leurs habitats.  
 
Pour les eaux de transition, la valeur maximale d’artificialisation des berges du jeu de données (60%) a été 
utilisée pour construire les classes d’impact ; un risque majeur d’impact pour le milieu (classe 3) est considéré 
lorsque l’artificialisation des berges est comprise entre 40 et 60 %. De la même manière, la valeur maximale de 
perte des zones humides a été utilisée pour construire les classes d’impact ; un risque majeur d’impact pour le 
milieu est considéré lorsque la perte des zones humides est comprise entre 4,4 et 6,6 %. 
 
Pour les eaux côtières, la caractérisation de la pression s’est basée sur la classification utilisée pour la 
désignation des masses d’eau comme fortement modifiées. Un risque d’impact majeur pour le milieu (classe 3) 
est estimé lorsque plus de 50% du linéaire du trait de côte est bétonné. 
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EN SYNTHESE 

 
Le cloisonnement des milieux aquatiques par les ouvrages (seuils, barrages …) empêche 
la circulation des espèces ou le transport des sédiments. Ces blocages des échanges de 
faune, de flore quelquefois, et de matériaux peut entraîner de graves désordres dans la 
structure des peuplements aquatiques ou dans la fonctionnement physique des 
écosystèmes – tels que l’incision des rivières dont le fond du lit peut  s’abaisser de 
plusieurs mètres entraînant par exemple  la chute d’ouvrages d’art ou la baisse des niveau 
d’eau dans les captages d’eau souterraines. Le décloisonnement des milieux aquatiques 
constitue un axe fort de la restauration des trames écologiques, verte et bleue.  

 
 45% des cours d’eau (1196) sont concernés par des ouvrages pouvant entraîner des 

ruptures de continuité significatives sur des linéaires importants.  
 

 17 % des plans d’eau  ne peuvent plus, ou très difficilement, assurer les échanges 
faunistiques avec leurs affluents, indispensables au cycle de vie de leurs espèces 
emblématiques (telles que la truite de lac) ou caractéristiques de leurs potentialités 
écologiques.  

1.3.5 Altérations de la continuité 

Les risques liés au cloisonnement des milieux par les ouvrages transversaux (seuils et 
barrages) concernent deux catégories de masses d’eau : les fleuves et rivières qui sont 
affectés dans leur continuum amont-aval et aval-amont et leurs connexions avec leurs 
affluents et d’autres milieux aquatiques ; les plans d’eau, indirectement concernés par les 
aménagement des rivières qui les alimentent, les seuils et barrages empêchant la circulation 
des communautés aquatiques, principalement les poissons, entre ces différents milieux pour 
accomplir leur cycle de vie. 

Les risques liés aux pressions sur la continuité concernent ainsi 45% des cours d’eau et 18% 
des plans d’eau (17 masses d’eau). 

Les eaux côtières, de transition et souterraines ne sont pas concernées (ce type de pression 
n’a pas d’incidence sur l’atteinte du bon état des masses d’eau relevant de ces catégories).  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Note : ces pourcentages s’appliquent au nombre total de masses d’eau par catégorie de milieu.    
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Répartition des pressions à l’origine du risque par grandes régions admistratives 

Les altérations de la continuité des cours d’eau concernent un nombre de masses d’eau 
relativement élevé quelles que soient les régions du bassin. Ceci s’explique par le nombre 
très élevé d’obstacles (seuils et barrages) recensés actuellement, de l’ordre de 20 000 
ouvrages. Tous ces ouvrages n’entrainent pas pour autant un risque pour l’état écologique 
des rivières : les caractéristiques faisant d’un ouvrage un obstacle à la circulation dépendent 
des espèces de poissons des types de rivières concernées, du régime hydrologique de ces 
rivières et – pour ce qui concerne le transit sédimentaire – de la capacité du cours d’eau à 
charrier des sédiments et à la capacité de stockage des sédiments dans la retenue créée par 
l’ouvrage. Le risque lié à la continuité permet de distinguer les masses d’eau pour lesquelles 
les ouvrages présents peuvent empêcher la circulation des poissons ou le blocage 
sédimentaire. 

L’analyse du risque identifie ainsi qu’en Bourgogne-Franche-Comté, 55 % des cours d’eau 
sont touchés par un cloisonnement important, en Rhône-Alpes 49 %, en Provence-Alpes-
Côte d’Azur 39% et en Languedoc-Roussillon 37 %.  
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Ces résultats n’impliquent pas qu’une restauration totale de la continuité devra être engagée 
pour soutenir l’atteinte du bon état des eaux. Le plan de gestion devra indiquer, parmi ces 
masses d’eau, celles pour lesquelles il conviendra d’envisager des mesures pour la période 
2016-2021. Il est dès à présent possible d’identifier les priorités :  

 la restauration des axes de circulation des grands migrateurs amphihalins 
(Anguille, Alose, Lamproie …), définis dans le plan de gestion des 
poissons migrateurs ; 

 plus généralement, certains des ouvrages présents sur les tronçons visés 
par la liste 2 du classement des cours d’eau au titre de l’article L.214-17 
du code de l’environnement ; 

 quelques autres ouvrages sur lesquels il sera efficace d’agir pour restaurer 
la morphologie de certaines masses d’eau au titre du recouvrement 
d’habitats déterminant la présence des espèces caractéristiques du bon 
état écologique des types de masses d’eau concernés.  

 

Incidences sur les milieux aquatiques et les usages 

La succession des ouvrages peut aboutir à un cloisonnement du cours d’eau qui est néfaste 
à l’accomplissement du cycle de vie des organismes aquatiques, et notamment des 
poissons : ces seuils et barrages représentent autant d’obstacles infranchissables pour les 
espèces qui doivent pouvoir circuler librement afin d’accéder aux zones indispensables à 
leur reproduction, leur croissance ou encore leur alimentation, et ce de la mer aux rivières 
lorsqu’il s’agit des poissons amphihalins. L’altération de la continuité sédimentaire conduit à 
des perturbations du fonctionnement physique des milieux, telles que l’incision des cours 
d’eau dont le fond du lit peut s’abaisser de plusieurs mètres et entraîner un abaissement du 
niveau des nappes d’accompagnement. 

Les incidences sur les usages sont également à considérer, notamment concernant 
l’alimentation en eau potable (l’abaissement du niveau des nappes en lien avec l’incision du 
lit du cours d’eau peut causer le tarissement de puits dans les zones de captages) mais 
également les activités de loisirs (pêche, sports d’eau vive…) qui peuvent être remises en 
cause par l’altération de la continuité.  

 
Principales évolutions depuis l’état des lieux précédent 

L’identification des pressions sur la continuité et l’évaluation des risques qu’elles entraînent 
pour le fonctionnement et l’écologie des milieux aquatiques s’appuie sur un inventaire 
beaucoup plus complet des obstacles. De quelques milliers d’obstacles connus en 2004-
2007, le diagnostic s’appuie aujourd’hui sur la prise en compte de près de 20 000 ouvrages 
associée à une évaluation de la fragmentation qu’ils induisent tenant compte des espèces de 
poissons caractéristiques des types de masses d’eau (voir encadré « méthodes » ci-après). 

Les risques pour la continuité sont maintenant mieux appréciés qu’ils ne l’étaient pour près 
des deux tiers de très petits cours d’eau, sommairement évalués faute de base de données 
suffisante dans l’état des lieux précédent. Les risques pour le tiers restant confirment 
globalement les expertises antérieures.  

Cela explique que l’appréciation du risque est plus élevée pour les cours d’eau et les plans 
d’eau (les autres catégories de milieux ne sont pas directement concernées).  

 

 
 
 

Etat des lieux du bassin Rhône-Méditerranée adopté par le comité de bassin du 6 décembre 2013 
147



 
 

 
 

 
Avertissement : les statistiques du RNABE 2015 sont fournies à titre d’information et ne peuvent être comparées 
directement à celles du RNAOE 2021, qui a été établi avec des méthodes différentes et des données plus 
nombreuses.  
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METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Les altérations de la continuité amont-aval des cours d’eau sont directement liées à la présence d’ouvrages 
transversaux comme les seuils et les barrages pour le stockage d’eau. Ces ouvrages ont pour vocation la 
production d’énergie hydroélectrique, l’alimentation en eau potable, l’irrigation agricole ou encore les activités de 
loisirs liées à l’eau. Les obstacles créent à la fois une rupture vis-à-vis de la continuité biologique, notamment en 
termes de franchissement  (obstacle à la montaison ou dévalaison des poissons), et une rupture vis-à-vis de la 
continuité sédimentaire, c’est-à-dire une forte réduction ou une disparition du stock de sédiments par blocage du 
transit. La continuité latérale doit également être prise en compte au travers de la connexion des cours d’eau et 
plans d’eau avec leurs affluents et les milieux aquatiques annexes.  
 
Données sources 

 
Pour les cours d’eau 

- modèle SYRAH-CE : 4 descripteurs de pressions pour les altérations de la continuité 
- données de la base « obstacles à l’écoulement » (ROE - ONEMA) 
- probabilités de présence des espèces issues du réseau hydrographique théorique (IRSTEA / ONEMA) 

 
Pour les plans d’eau 

- liste des affluents des plans d’eau présentant des obstacles à la continuité piscicole 
 

Paramètres utilisés 

 
Pour les cours d’eau, la caractérisation des altérations de la continuité s’est basée sur 4 descripteurs de 
pressions du modèle Syrah-CE : 

- continuité latérale ; 
- continuité sédimentaire ; 
- continuité biologique vis-à-vis des grands migrateurs ; 
- continuité biologique dite de proximité. 

 
Pour les plans d’eau, la caractérisation des altérations de la continuité piscicole s’est basée sur les plans d’eau 
avec un enjeu piscicole identifié, présentant sur les cours d’eau affluents des obstacles de type seuils/barrages 
infranchissables pour les poissons. 
 
Exploitation des données 

 
Pour les cours d’eau, le niveau de pression des 4 descripteurs de la continuité a été évalué par modélisation et 
présenté sous forme d’une probabilité d’altération. Une qualification du risque d’altération de la continuité des 
masses d’eau a alors été définie selon 3 classes d’impact (faible, moyen, fort). Ces résultats bruts issus du 
modèle Syrah-CE ont ensuite été soumis, pour près 75% des masses d’eau, à l’expertise locale du secrétariat 
technique de bassin (services départementaux et régionaux de l’ONEMA, DREAL, délégations de l’Agence de 
l’eau). La priorité a été donnée à l’expertise locale par rapport aux résultats issus du modèle Syrah-CE. 
 
Pour les plans d’eau, l’évaluation de l’impact de la pression sur la continuité piscicole s’est basée sur le rapport 
entre le nombre d’affluents présentant des obstacles pondéré par un score d’importance (affluent principal ou 
secondaire) et le nombre total d’affluents. Un risque d’impact majeur pour le milieu (classe 3) est estimé lorsque 
le rapport ainsi calculé est compris entre 0,5 et 1. Pour le lac d’Annecy par exemple, qui présente 10 affluents 
dont 4 impactés par un ou plusieurs obstacles, le rapport est égal à 0,6 : ce plan d’eau fait donc l’objet d’une 
pression significative à l’origine d’un risque d’altération de la continuité piscicole. 
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1.3.6 Recharges artificielles 
Sur le district, la recharge artificielle peut être apportée au milieu souterrain soit : 

 de manière volontaire et organisée dans un but de gestion active des ressources 
utilisées pour les besoins d'alimentation en eau potable (constitution de stocks, 
prévention vis-à-vis du risque de pollution accidentelle, prévention contre les 
intrusions salines en bordure littorale) ; 

 de manière imposée à titre compensatoire d'aménagements passés ayant eu un 
impact fort sur la piézométrie de la nappe (Basse vallée de la Durance par exemple); 

 de manière involontaire du fait de fuites de canaux d'irrigation gravitaires fuyards 
(Plaine du Roussillon, plaine de la Crau par ex.). 

A noter que ces recharges artificielles ont un impact positif sur les eaux souterraines du 
bassin, que ce soit d'un point de vue quantitatif ou qualitatif (rehausse des niveaux 
piézométriques ou dilution des pollutions nitratées comme sur la basse vallée de la Durance 
ou le Roussillon). Elles ne sont pas considérées comme une pression à l’origine d’un risque, 
mais il convenait d’identifer ces recharges artificielles pour des raisons de rapportage 
européen. 

L'évaluation de la recharge artificielle des masses d'eaux souterraines s'est faite à partir 
d’une révision des données bibliographiques disponibles à l'échelle du district.  

Les informations recueillies ne sont toutefois pas exhaustives. S’il est en général possible de 
dire si une masse d’eau bénéficie de recharge artificielle, il est plus rare de pouvoir donner le 
volume des quantités d’eau infiltrées. 

 
1.3.7 Intrusions salines 
L’abaissement du niveau des nappes dû à des prélèvements excessifs favorise l’introduction 
d’eau salée dans les eaux souterraines proches du littoral, les rendant impropres à la 
consommation. 

Les intrusions salines sont considérées comme des pressions à l’origine d’un risque 
lorsqu’elles entraînent un dépassement des normes de qualité pour la production d’eau 
potable, du fait de prélèvements supérieurs aux capacités de réalimentation naturelle de la 
nappe en eau douce. Les secteurs concernés par ce niveau de pression restent très limités 
en nombre et en surface. Seules les nappes du Gapeau, de l’Argens et l’aquifère pliocène du 
Roussillon sont affectées sur leur frange littorale, avec une gestion spécifique d’ores et déjà 
en place pour les deux premières.  

La localisation des secteurs de masse d’eau soumis à intrusion saline en bordure littorale 
s'est faite à partir d'une mise à jour des données bibliographiques disponibles.  
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EN SYNTHESE 
Les eaux côtières et dans une moindre mesure les eaux de transition subissent l’impact des 
activités humaines (plaisance, pêche aux arts trainants, activités subaquatiques), mais aussi celui 
des espèces invasives qui induisent souvent des compétitions biologiques. Toutefois, compte tenu 
de la taille des masses d’eau côtière et du volume d’eau mis en jeu, le nombre de masses d’eau 
identifiées comme présentant un risque reste très limité. 

 
1.3.8 Autres pressions 
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1.3.8.1. Conchyliculture 

La conchyliculture ne constitue pas une pression générant un impact à l’origine du risque sur 
les masses d’eau de transition. Cette activité concerne quelques lagunes à l’échelle du 
district (Thau et Salses-Leucate principalement). Localement, cet usage génère des apports 
en matières organiques et nutriments issus des tables conchylicoles pouvant entrainer un 
enrichissement de la colonne d’eau et des sédiments. Les mas conchylicoles, en bordure 
directe des lagunes, peuvent également générer des apports au milieu naturel. Néanmoins 
la présence de cette activité garantit une bonne qualité du milieu, indispensable à la 
pérennité de cet usage.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1.3.8.2. Pêche professionnelle 

La pêche professionnelle ne constitue pas une pression générant un impact à l’origine du 
risque sur les masses d’eau de transition. 

Sur les eaux côtières, de pêche aux arts trainants peut causer des impacts  
hydromporphologiques sur les fonds marins. Cette pression est essentiellement présente sur 
le litoral de Languedoc-Roussillon, elle entraîne un risque autour des masses d’eau du golfe 
de Fos et Frontignan – Pointe de l’Espiguette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

La conchyliculture en lagunes se traduit par la présence de tables conchylicoles (zones de croissance des 
coquillages) et de mas conchylicoles situés sur les berges à proximité des tables.  
 
Données sources 

Pour les eaux de transition : Données de la base IFREMER 
 

Paramètres utilisés 

La pression a été caractérisée par la production en Tonnes par an. 

 
Exploitation des données 

Trois tests ont été réalisés à partir des données brutes. In fine, il a été acté que la pression liée à la 
conchyliculture ne suffit pas à elle seule pour déclasser les lagunes concernées. Aussi, la classe d’impact est 
au maximum égale à 1 en présence de cette activité. 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
La pêche professionnelle en lagune correspond à une activité de « petits métiers » exercée avec des engins 
traditionnels (capetchades, filets, …) ciblée sur les espèces commerciales (daurades, anguilles, …). 
 
Données sources 

Pour les eaux de transition : Données de la base IFREMER 
Pour les eaux côtières : Données de la base MEDOBS 

 
Paramètres utilisés 

Pour les eaux de transition, le nombre de pêcheurs professionnels a été utilisé pour caractériser la pression. 
Pour les eaux côtières, l’observation de la présence de chalutiers en activité lors des vols MEDOBS a permis 
de définir une occurrence pour la pression de pêche aux arts trainants (nombre de fois où l’activité a été 
observée sur la masse d’eau concernée). 
 
Exploitation des données 

Pour les eaux de transition, trois tests ont été réalisés à partir des données brutes. In fine, il a été acté que la 
pression liée à la pêche professionnelle ne suffit pas à elle seule pour déclasser les lagunes concernées. 
Aussi, le score d’impact est au maximum égal à 1 en présence de cette activité. 
Pour les eaux côtières, le nombre d’observations de l’activité a été ramené à la superficie totale de chaque 
masse d’eau concernée. Un impact majeur pour le milieu (classe 3) est considéré lorsque l’occurrence 
d’observation des chalutiers en activité est supérieure à 50%. 
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1.3.8.3. Pêche de loisirs 

La pêche de loisir ne constitue pas une pression générant un impact à l’origine du risque sur 
les masses d’eau de transition. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1.3.8.4 Espèces envahissantes 

30 % des masses d’eau de transition sont concernées par un risque lié aux espèces 
envahissantes. Ces espèces animales et végétales peuvent entrainer la déstructuration des 
peuplements biologiques (compétition pour la lumière, les nutriments, la nourriture, …) et la 
disparition des espèces de référence les plus sensibles. Les espèces envahissantes peuvent 
également impacter les usages liés à la pêche (exemple : diminution des stocks de 
poissons), la conchyliculture (exemple : micro-algues toxiques envahissantes) ou la 
navigation (exemple : proliférations végétales dans les chenaux de navigation). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Données sources 

Pour les eaux de transition : Données de la base IFREMER 
 

Paramètres utilisés 

L’autorisation d’exercer la pêche de loisir a été utilisée pour caractériser la pression. Dans la base de 
données, les valeurs de pêche récréative correspondent à la réglementation appliquée sur les lagunes : 0 = 
pêche non autorisée / 1 = pêche autorisée.  
 
Exploitation des données 

Les lagunes ont été classées selon la présence ou l’absence de la pêche de loisirs. La classe d’impact est 
égale à 1 en présence de cette activité : la pression liée à la pêche de loisirs ne suffit pas à elle seule pour 
déclasser les lagunes concernées. 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
La présence des espèces envahissantes peut s’expliquer par leur dissémination rapide d’un milieu à l’autre 
ou d’une aire géographique à une autre. Elles peuvent également être la conséquence d’une dégradation de 
la qualité du milieu qui favorise leur présence et leur propagation dans le milieu. 

Données sources 

Pour les eaux de transition : Données de la base IFREMER 
Pour les eaux côtières : Données de la base CAULERPA 

 
Paramètres utilisés 

Pour les eaux de transition, les scores de pression attribués à chaque lagune sont issus d’un questionnaire 
soumis aux gestionnaires locaux, dont les résultats ont ensuite été consolidés et harmonisés (espèces 
visées, comparaisons entre lagunes, etc.). 
 
Pour les eaux côtières, la Caulerpa taxifolia est identifiée comme pouvant représenter une menace dans 
certains secteurs. 
 
Exploitation des données 

Pour les eaux de transition, les classes de pression ont été reprises à l’identique pour caractériser les classes 
d’impact, certaines d’entre eux ont été modifiées lorsqu’il y avait une surévaluation effective. Aucune classe 
d’impact n’est supérieure à 2, la pression liée aux espèces envahissantes ne suffit pas à elle seule pour 
déclasser les lagunes concernées. 
Pour les eaux côtières, un risque majeur d’impact (classe 3) est considéré lorsque Caulerpa taxifolia est 
identifiée comme dominante dans le milieu. 
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1.3.8.5 Mouillages forains 

L’ensemble des masses d’eau côtières est concernée par cette pression. Le littoral de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur est marqué par une pression modérée à forte sur toute 
la bordure et autour des îles et îlots (Port Cros, îles de Riou et du Frioul...). Les secteurs 
concernés en Languedoc-Roussillon sont plus localisés (masses d’eau Cap d’Agde et 
frontière Espagnole – Racou Plage). Au total, deux masses d’eau sont identifiées à risque 
pour cette pression : les masses d’eau Cap d’Antibes – Cap Ferrat (Alpes Maritimes) et 
Golfe de Fos (Bouches du Rhône).  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
1.3.8.6 Activités aquatiques et subaquatiques 

Une pression liée aux activités aquatiques et subaquatiques est observée sur l’ensemble des 
eaux côtières du bassin Rhône-Méditerranée, cependant aucune masse d’eau côtière n’est 
identifiée à risque. La région PACA est plus concernée par ces pressions que la région 
Languedoc-Roussillon. Les activités principales sont le jet ski, la planche à voile, le kite surf, 
et dans une moindre mesure la plongée ; les autres sports nautiques de type paddle, ski 
nautique et kayak sont moins présents.  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Les mouillages forains ont un impact sur l’hydromorphologie : les ancres aux mouillages génèrent une 
pression importante sur les fonds marins et peuvent entraîner une dégradation de zones écologiquement 
riches (herbiers de posidonies, zones à coralligènes…). 
 
Données sources 

Pour les eaux côtières : Données de la base MEDOBS et expertise 
 

Paramètres utilisés 

L’observation de la présence de bateaux dans les zones de mouillages lors des vols MEDOBS a permis de 
définir une occurrence pour cette pression (nombre de fois où l’activité a été observée sur la masse d’eau 
concernée). 
 
Exploitation des données 

Le nombre d’observations de l’activité a été ramené à la superficie totale de chaque masse d’eau concernée. 
Un impact majeur pour le milieu (classe 3) est considéré lorsque l’occurrence d’observation des bateaux sur 
les zones de mouillage est supérieure à 50% pour une masse d’eau. A noter qu’une expertise sur la 
couverture à la masse d’eau a permis de compléter les résultats obtenus par les vols d’observation. 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 

 
Les activités aquatiques (plongée, kayak, jet ski, planche à voile…) peuvent entraîner des pressions 
hydromorphologiques sur le milieu. C’est particulièrement le cas de la plongée sous-marine qui entraîne des 
impacts liés aux ancres des bateaux de plongée et à la sur fréquentation de sites (dégradations causées lors 
des explorations des écosystèmes fragiles). Des impacts sur les macro algues sont occasionnés par la 
pratique d’activité de type kayak (piétinement). 

Données sources 

Pour les eaux côtières : Données de la base MEDOBS et expertise 
 

Paramètres utilisés 

A compléter 
 
Exploitation des données 

Le nombre d’observations de l’activité a été ramené à la superficie totale de chaque masse d’eau concernée. 
Un impact majeur pour le milieu (classe 3) est considéré lorsque l’occurrence est supérieure à 50%. A noter 
qu’une expertise sur la couverture à la masse d’eau a permis de compléter les résultats obtenus par les vols 
d’observation.  
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1.3.8.7 Compétitions biologiques 

Sur les eaux côtières, la pression « compétition biologique » entraîne un risque sur la masse 
d’eau « frontière espagnole et Racou-plage ». Les moules issues de filières d’élevages 
situées à proximité de ce secteur viennent se fixer sur les substrats rocheux et empêchent la 
fixation des macroalgues. Ce phénomène entraîne certaines années un déclassement de la 
masse d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
1.4 Incidences prévisibles du changement climatique 
 

Les projections d’évolutions climatiques pour le bassin Rhône-Méditerranée montrent des 
signes  très nets qui annoncent un climat plus sec, avec des ressources en eau moins 
abondantes et plus variables. Des sécheresses plus intenses, plus longues et plus 
fréquentes sont attendues sur le bassin. La hausse des températures impliquera une 
diminution du couvert neigeux, à la fois du fait des moindres chutes de neige et d’une fonte 
accélérée.  

Face à ce constat, l’engagement d’une politique d’adaptation ambitieuse dans le domaine de 
l’eau est désormais une nécessité, en premier lieu au travers des dispositions du SDAGE et 
des mesures qui seront programmées. L’adaptation va au-delà d’un ajustement à une 
tendance évaluée : il s’agit d’évoluer vers une gestion plus adaptative de la ressource et des 
usages de l’eau, qui privilégie des solutions robustes et flexibles et mettent l’accent sur la 
résilience des systèmes aux variations climatiques.  

Il ressort que tous les bassins hydrographiques sont vulnérables face au changement 
climatique. Pour autant, en confrontant des résultats de modèles scientifiques sur l’évolution 
climatique à des facteurs de sensibilité des territoires, les secteurs les plus vulnérables sont 
identifiés sur le bassin selon une échelle de valeurs indicielles. Cette vulnérabilité ne porte 
pas que sur la problématique de la gestion quantitative des eaux. D’autres enjeux ont 
également été traités de manière à porter un diagnostic sur :  

 la disponibilité en eau pour alimenter les prélèvements nécessaires aux usages, 

 le bilan hydrique des sols et les besoins inhérents en eau pour l’agriculture, 

 le maintien de la biodiversité dans les milieux aquatiques et humides, 

 la capacité d’autoépuration des cours d’eau, 

METHODE DE CARACTERISATION DES PRESSIONS ET DE LEURS IMPACTS 
 
Certaines espèces peuvent entrer en compétition avec des espèces indicatrices du bon état écologique. C’est 
le cas des moules qui empêchent par leur présence la fixation des macro algues sur les substrats rocheux.  

Données sources 

Pour les eaux côtières : Données de la base CARLIT 
 

Paramètres utilisés 

Cartographie de la distribution et de l’abondance des communautés de macro algues des étages médio- et 
infra littoraux supérieurs sur l’ensemble du littoral des côtes française (la sensibilité des communautés aux 
perturbations et les caractéristiques géomorphologiques de la côte sont prises en compte). 

Exploitation des données 
Un indice de qualité environnemental est calculé en fonction de la distribution et de l’abondance des espèces.  
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 le maintien des usages associés à la neige et aux régimes nivaux (hydroélectricité 
notamment). 

Les territoires combinant une sensibilité forte et des projections climatiques qui convergent 
sur le niveau d’impact possible sont considérés comme très vulnérables : ils justifient un 
effort supplémentaire et des mesures 
d’adaptation fortes pour les usages. 

 
Concernant l’équilibre quantitatif, les plus 
fortes vulnérabilités se situent sur des 
secteurs déjà confrontés à des déficits en eau. 
Quelques bassins hydrographiques cumulent 
les risques d’assèchement des sols et de 
diminution des débits : le Rhône moyen, 
l’Isère aval, le secteur des Cévennes (Cèze, 
Gard, Vidourle), les cours d’eau pyrénéens 
Têt, Tech et Agly, et les petits côtiers en 
secteur est de la région PACA (Argens, 
Siagne, loup). 

Le Rhône et ses affluents rive gauche en aval 
de Valence, la Durance en aval du barrage de 
Serre-Ponçon et l’Hérault présentent des 
risques de renforcement du déficit en eau 
disponible à l’horizon 2050. Le bassin de 
l’Ardèche pourrait être confronté à un 
assèchement des sols. 

Sur ces bassins, les incidences du 
changement climatique devraient renforcer la 
situation de déficit déjà constatée sous l’effet 
des pressions de prélèvements au regard de l’eau disponible. 

Le bassin du Doubs, non déficitaire actuellement, pourrait connaître un assèchement des 
sols qui invite à intégrer le manque d’eau dans les visions à long termes des politiques de 
gestion de la ressource.  

Pour le maintien de la biodiversité, de nombreux bassins hydrographiques sont jugés très 
vulnérables. Il est néanmoins possible de distinguer : 

- les secteurs montagneux (alpins et pyrénéens) vulnérables essentiellement en raison de 
leurs zones humides remarquables, qui devraient être exposées aux risques 
d’assèchement ; 

- les bassins de l’axe Doubs, Saône aval, Rhône moyen et aval et les bassins côtiers 
languedociens (Aude, Orb, Hérault) présentant une vulnérabilité forte de la biodiversité 
remarquable qu’ils abritent, en raison tant des altérations physiques qu’ils subissent déjà, 
que de l’exposition aux baisses de débits et à l’augmentation de température. 

S’agissant de la capacité épuratoire des cours d’eau et des incidences possibles du 
changement climatique sur leur eutrophisation, les territoires au nord du bassin conjuguent 
les risques de baisse des débits, l’augmentation de la température et une part élevée de 
linéaire de cours d’eau sensibles à l’eutrophisation compte tenu de leurs altérations 
hydromorphologiques. Ces territoires sont donc considérés comme très vulnérables, en 
particulier sur les secteurs Saône, Doubs, Ain, Rhône moyen et sur la partie aval de l’Isère. 

Etat des lieux du bassin Rhône-Méditerranée adopté par le comité de bassin du 6 décembre 2013 
156




